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DEPARTEMENT
DU

BAS-RHIN

EXTRAIT
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL GENERAL
 

Réunion du 5 septembre 2011
 

Sous la présidence de : Monsieur Guy-Dominique KENNEL
 
Etaient
présents :

Monsieur Guy-Dominique KENNEL, président

 Monsieur André KLEIN-MOSSER, Monsieur Alfred BECKER, Monsieur Rémi BERTRAND, Monsieur
Etienne WOLF, Monsieur Jean-Philippe MAURER, Monsieur Pierre BERTRAND, Monsieur Jean-Paul
WIRTH, Monsieur Jean-Michel FETSCH, Monsieur Bernard FISCHER, Monsieur Jean-Laurent VONAU,
Monsieur Louis BECKER, Monsieur Sébastien ZAEGEL, Monsieur Laurent FURST, vice-présidents

  
 Monsieur Frédéric BIERRY, Monsieur Olivier BITZ, Monsieur Roland BRENDLE, Monsieur Etienne

BURGER, Monsieur Thierry CARBIENER, Monsieur Gaston DANN, Monsieur Henri DREYFUS, Madame
Marie-Dominique DREYSSE, Monsieur Eric ELKOUBY, Monsieur Claude FROEHLY, Monsieur Francis
GRIGNON, Monsieur David HECKEL, Monsieur Robert HERRMANN, Madame Pascale JURDANT-
PFEIFFER, Madame Marie-Paule LEHMANN, Docteur Yves LE TALLEC, Monsieur André LOBSTEIN,
Monsieur Pierre MARMILLOD, Monsieur Jean MATHIA, Monsieur Philippe MEYER, Madame Alice
MOREL, Madame Frédérique MOZZICONACCI, Maître Raphaël NISAND, Monsieur Serge OEHLER,
Docteur Gérard SIMLER, Monsieur Jean-Claude WEIL, Monsieur Freddy ZIMMERMANN, secrétaires

  
Procuration(s) :  
  
Excusé(s) : Monsieur Marcel BAUER, Monsieur Philippe BIES, Monsieur Richard STOLTZ
  
Absent(s) :  
  
Rapporteur : Monsieur Guy-Dominique KENNEL
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Subventions pour congrès, colloques et autres manifestations
  
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur proposition de son
président, décide d'attribuer des subventions aux organismes suivants :

- Association parlementaire européenne (APE) (Semaine dédiée à "l'Etat-président" du Conseil de
l'Union européenne, du 26 septembre au 5 octobre 2011 à STRASBOURG) : 2 750 €

- Association française des polyarthritiques et des rhumatismes inflammatoires chroniques
(AFPric) (Journée nationale de la polyarthrite le 8 octobre 2011 à STRASBOURG) : 400 €

- Associations familiales catholiques du Bas-Rhin (Fête des familles du Bas-Rhin le 9 octobre 2011
à MARIENTHAL) : 850 €

- Institut des neurosciences cellulaires et intégratives - Institut fédératif de recherche en
neurosciences (CNRS - Université de Strasbourg) (18th meeting of the International Hamster
Workgroup du 14 au 17 octobre 2011 à STRASBOURG) : 1 200 €

- Union des Eglises protestantes d'Alsace et de Lorraine (UEPAL) (Manifestation "Protes'temps
forts" du 22 octobre au 6 novembre 2011 en Alsace) : 12 000 €

- Association "Objectif climat" (Edition 2011 des "Rendez-vous citoyens du climat" du 18 octobre
au 30 novembre 2011 en Alsace et en Allemagne) : 3 000 €

- Maison européenne de l'architecture - Rhin supérieur (11e journées de l'architecture du
30 septembre au 4 novembre 2011 en Alsace, Bade-Wurtemberg et région de Bâle) : 3 000 €

- Association "Avenir dysphasie" (AAD) (5e journée régionale des dys le 8 octobre 2011 à
STRASBOURG) : 500 €
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- Syndicat de coopération du Parc naturel régional des Vosges du Nord (SYCOPARC) (Congrès
national annuel de la Fédération des parcs naturels régionaux de France du 5 au 7 octobre 2011 à
MEISENTHAL et SAVERNE) : 30 000 €

- Association bas-rhinoise d'aide aux personnes âgées (ABRAPA) (Manifestations autour du 50e
anniversaire de l'association du 23 septembre au 20 décembre 2011 à STRASBOURG) :
30 000 €.

La commission permanente décide par ailleurs de ne pas donner suite à la demande de
subvention présentée par le Cercle européen de représentation des Antilles et de la Guyane pour
l'organisation d'une journée culturelle de l'Outre-Mer le 17 septembre 2011 à HOENHEIM.

En outre, elle approuve les conventions d'attribution de subvention à intervenir entre le
Département et respectivement le SYCOPARC et l'ABRAPA, et autorise son président à signer ces
deux conventions.
 
  
 
 

Pour extrait conforme :
Pour le Président

Le Directeur des services de l'assemblée

Jean-Jacques STAHL
 
Accusé de réception N° : A067-226700011-20110905-60016-DE-1-1_0

Acte certifié exécutoire au : 16/09/11

Adopté à l'unanimité
 

Le Président,
Guy-Dominique KENNEL

 


